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1. Procédure à suivre par les employ®s le matin avant lôarrivée des enfants 

 

ü Compl®ter le formulaire dôauto-évaluation et prendre votre température avant dôarriver au centre. 

ü Votre quart de travail commence à 6h45. 

ü En arrivant le matin procéder au lavage des mains. 

ü Désinfecter la table qui servira au dépistage avec le produit SANIBLEND RTU CITRON  DIN# 02344904 ou la solution 

maison recommandée par santé publique à la section 16. 

ü Placer le thermomètre, le formulaire de dépistage et le désinfectant pour les mains sur la table.  

ü À lôext®rieur, placer les cônes orange à une distance de deux mètres et indiquer la direction ¨ suivre ¨ lôaide de fl¯ches.  

ü Désinfecter les tables et les chaises avec le produit SANIBLEND RTU CITRON DIN# 02344904 ou la solution ou la solution 

maison recommandée par santé publique à la section 16. 

ü Désinfecter les poignées de porte et la sonnette ¨ lôentr®e avec le produit SANIBLEND RTU CITRON  DIN# 02344904 ou la 

solution maison recommandée par santé publique à la section 16. 

ü Sôassurer de respecter les recommandations de Santé publique dôOttawa et v®rifier régulièrement les mises à jour. 

 

 

2. Procédure pour lôaccueil des enfants  

 

ü Laver vous les mains.  

ü Faire lôaccueil des enfants ¨ lôext®rieur; aucun parent ne doit entrer ¨ lôint®rieur du centre.  Porter un masque et une protection 

oculaire pour effectuer le transfert de lôenfant du parent à lôéducatrice. 

ü À lôarriv®e du parent et de lôenfant demand® au parent sôil a compl®t® le formulaire de d®pistage et sôil a indiqué la température 

de son enfant.  Vérifié dans le registre si cela a été fait.  Si le parent nôa pas compl®t® le formulaire de dépistage et prit la 

temp®rature de lôenfant, compléter le questionnaire avec le parent et demander lui de prendre la température de son enfant tout 

en respectant la distanciation physique de deux mètres.  Une fois le questionnaire complété et la température de lôenfant prise, 

noter dans le registre le résultat du dépistage de lôenfant, désinfecter le thermomètre avec un tampon alcoolisé, désinfecter vous 

les mains et aller reconduire lôenfant dans son groupe.  
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ü Lors de la prise de temp®rature dôun enfant, porter lô®quipement de protection individuel (EPI) approprié et appliquer les 

mesures recommandées par santé publique 

ü Si le parent a répondu oui à une des questions ou que lôenfant fait de la  fièvre (température égale ou supérieure à 37,8 degrés 

Celsius), vous devez interdire lôacc¯s au service de garde et le parent doit repartir avec son enfant.  

ü Demander ¨ lôenfant de laver ses mains avant dôentrer dans le centre. 

ü Les enfants à partir de la 4e année sont tenus de porter un masque non médical ou en tissu lorsquôils se trouvent dans les 

locaux de la garderie ou de lô®cole, y compris dans les couloirs.  Et tous les enfants dô©ge scolaire sont encourag®s ¨ porter un 

masque sans y être obligés.   

 

3. Procédure pour la routine de la journée pour les employés  

 

ü Procéder fréquemment au lavage des mains.  

ü En arrivant dans le local, demander ¨ lôenfant de se laver les mains avant dôaller jouer.  

ü Préparer les aires de jeux pour inviter les enfants à jouer dans différentes zones. 

ü Planifier des activités individuelles qui encouragent la distanciation entre les enfants. 

ü Planifier des périodes de jeux extérieurs le plus souvent possible lorsque la température le permet. 

ü Enlever et désinfecter les jouets lorsquôun enfant a termin® son jeu. Voir la proc®dure pour le lavage des jouets à la section 15 

du présent document. 

ü Nettoyer et d®sinfecter les jouets mis en bouche imm®diatement apr¯s que lôenfant ait fini de les utiliser. 

ü Laver les mains des enfants avant et après chaque routine (collation, diner, changement de couche ou routine de toilette).  Un 

enfant à la fois est permis dans la salle de toilette.   

ü Pendant la journée, suivre les mesures dôhygi¯ne de la Clémentine.  Vous trouverez nos politiques à la section 15 du présent 

document. 

ü Identifier les chaises des enfants et laisser une espace entre chaque enfant ¨ lôheure des repas et des jeux de table.  

ü Éviter le partage de la nourriture et ne pas permettre aux enfants de se servir. 

ü Augmenter la distance entre les lits des enfants pendant la période de repos et coucher les enfants en utilisant la méthode tête-

bêche. 
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ü Établir un horaire pour la routine de toilette si les enfants partagent la même salle de bain. 

ü Sôabstenir de chanter ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur. 

ü Après la période de repos, enlever les draps sur les lits et les placer dans le panier à linge sale (voir les mesures dôhygi¯ne).  

ü Désinfecter les lits une fois semaine avant de les ranger en utilisant le produit SANIBLEND RTU CITRON DIN# 02344904 

ou la solution maison recommandée par santé publique à la section 16. 

ü Répartir les enfants dans différentes zones, en particulier lors des repas et de lôhabillage. 

ü Int®grer plus dôactivit®s individuelles ou dôactivit®s qui encouragent plus dôespace entre les enfants. 

ü Utiliser des repères visuels pour promouvoir la distanciation physique. 

ü Il vous est interdit dôentrer dans la cuisine au courant de la journée.  Ce qui veut dire que vous nôaurez pas acc¯s au 

réfrigérateur, ni au four à micro-onde.  Vous devez prévoir votre dîner en fonction de cette condition (ex : thermos, bloc 

réfrigérant (ice pack) pour garder vos aliments au frais). 

ü Toutes les sorties avec les enfants seront annulées tant et aussi longtemps que cela sera jugé nécessaire.  De même, aucune 

visite dôagences extérieures pour divertir les enfants ne sera permise pour le moment et sera reportée lorsque la situation le 

permettra (retour à la normale).       

 

 

4. Procédure pour les mesures dôhygi¯ne pendant la journée pour les employés  

 

ü Procéder fréquemment au lavage des mains avec de lôeau et du savon.  Utiliser un d®sinfectant pour les mains ¨ base dôalcool 

si lôeau et le savon ne sont pas à porter de main. 

ü Porter un masque et une protection oculaire (p.ex. une visière ou un couvre-visage) avant dôentr®e dans les locaux de la 

garderie et dans les locaux de lô®cole, y compris dans les couloirs. 

ü Tous les centres de garde doivent fonctionner en adoptant des mesures renforcées en matière de santé et de sécurité. Les 

nouvelles mesures incluent ce qui suit mais non de faon limitative : tous les adultes pr®sents dans un centre de garde dôenfants 

sont tenus de porter un masque médical et une protection oculaire, ainsi que dans les locaux de lô®cole. 

ü Porter une protection oculaire et un masque pour procéder au dépistage. 

ü Lors du changement de couche, laver vous les mains avant chaque changement de couches, entre chaque changement de 

couches et après avoir terminé le changement de couches.  Lôenfant doit aussi se laver les mains pendant 20 secondes.  
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ü Lors de lôapplication de la crème solaire sur les enfants, laver vous les mains avant dôappliquer la crème solaire et laver vous 

les mains apr¯s avoir termin® lôapplication de la cr¯me solaire. 

ü Si vous devez utiliser du désinfectant pour les mains ¨ base dôalcool, la concentration en alcool doit °tre dôau moins 60%.  

Important de placer les distributeurs hors de portée des jeunes enfants.  

ü Utiliser uniquement des produits nettoyants et désinfectants qui possèdent un numéro dôidentification (DIN). 

ü Désinfecter les comptoirs, les tables, les chaises, les poignées de porte, les portes au moins deux fois par jour avec le produit 

SANIBLEND RTU CITRON  DIN# 02344904 ou la solution maison recommandée par santé publique à la section 16. 

ü Désinfecter les toilettes après chaque utilisation avec le produit SANIBLEND RTU CITRON  DIN# 02344904 ou la solution 

maison recommandée par santé publique à la section 16. 

ü Pendant la journée suivre les mesures dôhygi¯ne de la Cl®mentine.  Vous trouverez nos politiques à la section 15 du présent 

document. 

ü Laver les draps et les couvertures à chaque jour. 

ü Désinfecter les jouets, les tables, les chaises apr¯s le d®part dôune cohorte, il est recommand® que chaque cohorte ait son local.  

Une cohorte est définie comme un groupe de dix personnes (enfants et éducatrices inclus) devant rester ensemble pendant une 

période de cinq jours. 

ü À lôext®rieur, d®sinfecter les structures de jeu apr¯s lôutilisation dôune cohorte et avant quôune autre cohorte utilise la structure 

de jeu.  

ü Si vous sortez pour votre pause, vous devrez vous soumettre à un second dépistage à votre retour au centre.  

ü Prendre votre pause dans un endroit où la distanciation sociale est possible. 

ü Interdit dôentrer en contact avec les autres cohortes pendant la journ®e.  Vous devez vous limiter à votre cohorte. 

ü Le personnel et les enfants sont autoris®s ¨ retirer temporairement leur masque pour manger ou boire, mais doivent sôassurer 

quôils restent ¨ 2 m¯tres de distance en tout temps. 

ü Les mains doivent être lavées avant de retirer le masque pour manger et avant de le remettre. 

 

5. Procédure à suivre pour la responsable de la cuisine 
 

ü Procéder fréquemment au lavage des mains. 
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ü Porter un masque et une protection oculaire en transférant la nourriture dans les plateaux de service. 

ü Nettoyer les comptoirs, les chariots et sôassurer que la cuisine est impeccable. 

ü Laver les fruits et les légumes avant de les servir aux enfants.  Rincer à grande eau : la meilleure façon de réduire le nombre 

de microorganismes sur un produit, côest de le laver ¨ grande eau (lôeau doit °tre plus froide que le produit dôenviron 10 

degrés).  Frotter énergiquement la surface du fruit (ou légume) pour en débarrasser les saletés et les germes.  Vous nôavez pas  

besoin dôaucun produit chimique pour y arriver. 

ü Couvrir dôun linge propre les chariots avant de les remettre aux ®ducatrices. 

ü Rester ¨ lôext®rieur du local, porter un masque et une protection oculaire et respecter la distanciation sociale quand vous 

remettez les repas aux  éducatrices. 

ü Interdire lôaccès à la cuisine aux employés.  Seule la personne désignée doit rester à la cuisine.  

ü Si vous devez administrer un médicament à un enfant, porter un masque, une protection oculaire et des gants.  Rester ¨ lôentr®e 

du local pour administrer le médicament. 

ü Une fois le dîner terminé, récupérer les chariots ¨ lôentr®e du local. 

ü Jeter le reste de nourriture dans le bac de compostage. 

ü Laver la vaisselle, les ustensiles, etc. et ranger le tout dans les armoires. 

ü Assurer vous que la cuisine est propre, désinfectée et que tout est bien rangé avant de quitter le soir. 

ü Laver vous les mains avant de quitter la cuisine. 

 

6. Procédure à suivre pour la désinfection pendant la journée 

 

ü Procéder fréquemment au lavage des mains.  

ü À lôarriv® le matin, assurer vous de désinfecter les surfaces qui auraient pu être touchées par les employés et les enfants. 

ü Utiliser uniquement des produits nettoyants et désinfectants qui possèdent un num®ro dôidentification (DIN) ou la solution 

maison recommandée par santé publique à la page 22 

ü Porter des gants pour procéder à la désinfection. 

ü Interdiction dôentr®e dans les locaux en pr®sence des enfants.  

ü Procéder à la désinfection du salon du personnel après chaque fin de pause.  
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ü Respecter la distanciation sociale et porter un masque et une protection oculaire pendant votre quart de travail. 

ü Toutes les entr®es doivent °tre munies dôun d®sinfectant pour les mains. 

 

 

7. Procédure à suivre pour la superviseure du centre 

La superviseure est responsable de : 

ü Accueillir les familles le matin et sôassurer que les personnes qui entrent dans le centre aient compl®té le questionnaire de 

dépistage. 

ü Prendre la temp®rature des enfants et des employ®s ¨ lôarriv®e le matin et le noter dans le registre.  

ü Tenir à jour un registre quotidien des visiteurs qui entre dans les centres.  Les registres doivent inclure le nom et prénom, le 

numéro de téléphone et/ou lôadresse courriel, ainsi que la durée approximative de la visite. Les registres doivent être conservés 

sur place.  

ü Pr®voir des horaires en tenant compte du nombre dôemploy®s permis dans le service de garde. 

ü Ratio à respecter pendant la journée : Il est important de ne pas dépasser le nombre de 15 personnes par cohorte, tout en 

respectant les ratios pr®®tablis par le Minist¯re de lô®ducation. 

ü Assurer un suivi avec les employés pour vérifier que tout se passe bien pendant la journée. 

ü Nommer une remplaçante pour le centre en cas de besoin, celle-ci ne doit pas se déplacer dans une autre installation. 

ü Vérifier les mises ¨ jour sur le site de Sant® publique dôOttawa r®guli¯rement.  

ü Reporter tous événements de groupes ou de réunions en personne, à moins que ceux-ci soient faits en respectant la directive 

sur les rassemblements en vigueur pour la province.  Les réunions peuvent se faire en ligne (ZOOM) si possible. 

ü Horaire de travail : Les horaires de travail seront organis®s afin de limiter le plus possible le nombre dôarriv®s et de d®parts 

pendant la journée.  ê compter du 1er septembre 2020, les programmes de garde dôenfants et de la petite enfance pourront 

revenir ¨ lôeffectif maximal des groupes pr®cis® dans la LGEPE (côest-à-dire les groupes dô©ge autoris®s avant lô®closion de la 

COVID-19).  Le nombre dôemploy®s requis pour respecter les ratios sera respect® en tout temps.  La superviseure ne compte 

pas dans les cohortes.  Elle sôoccupera de lôaccueil.  Une ®ducatrice d®sign®e sôoccupera de la d®sinfection et du d®part des 

enfants.  Une autre employ®e d®sign®e sôoccupera de la cuisine pour la semaine.  Chaque employ® devra rester ¨ son poste 
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d®sign® pour un minimum dôune semaine.  En cas de maladie, la remplaante nôaura pas eu de contact avec les enfants dôune 

autre cohorte de la semaine en cours.  Les parents nôauront pas acc¯s aux ®tablissements et devront rest®s ¨ lôext®rieur. 

ü Dans son bureau, lorsquôelle est seule, la superviseure peut enlever son masque et sa protection oculaire pour travailler.  Elle 

doit les remettre lorsquôun personne entre dans son bureau. 

ü Des exceptions raisonnables ¨ lôobligation de porter un masque doivent °tre mises en place par les titulaires de licence. Les 

exceptions au port de masque ¨ lôint®rieur peuvent inclure des circonstances/situations o½ un enfant ne peut tol®rer le port dôun 

masque, des exceptions raisonnables pour des conditions médicales, entre autres. 

ü Respectez la taille et ratio des groupes mise en place pour le ministère : 

  
/ŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŃƎŜ  ¢ǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŃƎŜ  
Ratio 
employés/enfants  

Nombre maximal 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
groupe  

Nourrisson  Plus de 18 mois  3 ς 10  10  
Jeunes enfants  18 mois ς 30 mois  1 ς 5  15  
Préscolaire  30 mois ς 6 ans  1 ς 8  24  
Maternelle  44 mois ς 7 ans  1 ς 13  26  
$ƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 
primaire/secondaire  

68 mois ς 13 ans  1 ς 15  30  

Âge préscolaire  9 ans ς 13 ans  1 ς 20  20 
 

ü Le personnel et les étudiants ne sont pas inclus dans ce nombre, mais doivent néanmoins être considérés comme faisant partie 

de la cohorte qui reste ensemble.  

ü Bien que les groupes soient autorisés à revenir à la taille maximale précédente dans le cadre de la LGEPE (c.-à-d. la taille 

maximale du groupe avant lô®closion de la COVID-19), chaque groupe doit rester ensemble tout au long de la journée et autant 

que possible et ne doit pas se m®langer ¨ dôautres groupes. 

ü Limitez les cohortes à une seule pièce et évitez toute interaction avec les enfants et le personnel des autres pièces. Chaque 

cohorte doit rester ensemble toute la journ®e et nôest pas autoris®e ¨ se m®langer ¨ dôautres cohortes. 
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ü Les superviseurs et/ou les personnes désignées doivent limiter leurs déplacements entre les salles, en le faisant lorsque cela est 

absolument n®cessaire : Sôil est absolument n®cessaire que le personnel se d®place dôune pi¯ce ¨ lôautre pour apporter son 

soutien, ce membre du personnel doit se laver les mains correctement avant dôentrer dans les pi¯ces et apr¯s les avoir quitt®s. 

 

8. Procédure à suivre pour les familles   
 

ü Compléter le formulaire de déclaration et d'exonération de responsabilité sur la Covid-19 la première journée que vous 

réintégrerez le service de garde. 

ü Compl®ter le questionnaire en ligne et prendre la temp®rature de votre enfant avant dôarriv®e au centre le matin.  Le lien pour 

le questionnaire vous sera envoyé par courriel ou vous pourrez le retrouver sur notre site web au www.laclementine.ca. 

ü Si le questionnaire nôa pas ®t® compl®t® ¨ la maison, informer lôemploy® de la Cl®mentine que cela nôa pas ®t® fait, compl®ter 

le questionnaire sur place, prendre la température de votre enfant, indiquer ¨ lôemploy® la température de votre enfant, remettre 

le thermom¯tre ¨ lôemploy® et d®sinfecter vous les mains. 

ü Les r®sultats du d®pistage peuvent °tre communiqu®s ¨ la garderie en personne ou par t®l®phone si le questionnaire nôa pas ®té 

rempli en ligne. 

ü Prenez la temp®rature ¨ lôaide dôun thermom¯tre en suivant le mode dôemploi du fabricant.  Si la temp®rature est ®gale ou 

sup®rieure ¨ 37,8 ÁC ou si lôenfant pr®sente des sympt¹mes, il doit rester ¨ la maison. 

ü Appliquer la crème solaire à votre enfant avant son arrivée au centre selon les conditions météorologiques. 

ü Fournir un contenant de crème solaire à votre enfant et indiquer le nom de lôenfant sur le contenant. 

ü Inscrire le nom de votre enfant sur ses effets personnels tel que : bo´te ¨ d´ner, bouteille dôeau, contenants réutilisables, 

souliers, serviette de plage et vêtements de rechange. 

ü Si votre enfant doit prendre un médicament pendant la journée, compléter le formulaire à la dernière page et le retourner avec 

le m®dicament que vous remettrez ¨ lôemploy®e ¨ lôaccueil le matin.  

ü Maintenir une distanciation physique de deux mètres et attendre votre tour.  En cas de pluie, il est recommand® dôattendre dans 

votre voiture.  

ü Éviter les poignées de mains et les conversations.  Si vous voulez discuter avec le personnel, vous pouvez prendre un rendez-

vous via zoom ou par téléphone.  Vous pouvez faire la demande à la superviseure par courriel.  

ü Déposer votre enfant le matin entre 7h00 et 9h00.  Si vous prévoyez un retard, communiquez avec la superviseure du centre. 

http://www.laclementine.ca/
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ü Utiliser lôentr®e pour la cohorte de votre enfant, la superviseure du centre vous indiquera lôentr®e. 

ü Si vous utilisez une poussette pour apporter votre enfant au service de garde, il est interdit de laisser la poussette de votre 

enfant ¨ lôint®rieur de la garderie.  Demandez ¨ la superviseure du centre de vous indiquer o½ ranger la poussette ¨ lôext®rieur.  

Celle-ci vous désignera un endroit pour la ranger au besoin et qui respectera la réglementation en place. 

ü Pour le d®part, vous devez attendre ¨ lôext®rieur, une employ®e sera ¨ lôaccueil.  Une fois que vous aurez nommez le nom de 

votre enfant, lôemploy® informera lô®ducatrice de votre arriv®e. 

ü Respecter la distanciation physique pendant lôattente.  

ü Vous pouvez téléphoner avant de vous présenter au centre et indiquer lôheure que vous pensez arriver.  Cela vous ®vitera 

dôattendre. 

ü Si vous ou votre enfant avez contracté la Covid-19, vous devez informer la superviseure du centre et rester à la maison.  

Référez-vous aux procédures de cas confirmé de Covid-19 à la section 12. 

 

9. Procédure pour la fermeture du centre en fin de journée 

 

ü Fermeture du centre à 18h00. 

ü Un employé est responsable dôaccompagner les enfants à la sortie.  

ü Préparer les enfants avant leur départ : routine de toilette et lavage des mains. 

ü Désinfecter le matériel pour le lendemain. 

ü Sortir ¨ lôext®rieur et ranger les c¹nes orange. 

ü Laver vous les mains. 

ü Fermer les lumières. 

ü Barrer la porte. 

 

 

10. Procédure pour les visiteurs, les concierges et les livraisons 

Veuillez noter que les visiteurs non essentiels seront refusés en période de pandémie. 
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Pour les visiteurs : 

ü Envoyer le lien par courriel du questionnaire de d®pistage avant son arriv®e au centre lorsque lôon sait ¨ lôavance que le 

visiteur est attendu.  

ü Prendre rendez-vous avez la superviseure avant de vous rendre dans un de nos centres.  

ü Remplir le questionnaire de dépistage avant de vous présenter dans un de nos centres. 

ü Sonner à la porte et éloignez-vous de la porte, placez-vous ¨ lôendroit d®sign® en attendant que lôemploy® ouvre la porte.  

ü Porter un masque, si vous nôen avez pas, un employé vous fournira un masque. 

ü Désinfecter vous les mains avant dôentrer dans le centre. 

ü Éviter de toucher les surfaces et les murs. 

ü Se rendre ¨ lôendroit d®sign® pour le rendez-vous. 

ü Sôinstaller sur la chaise que lôemploy® vous aura assign®e. 

ü Il est interdit dôentr®e en contact avec les enfants. 

ü Respecter la distanciation sociale en tout temps. 

ü Après votre rendez-vous, vous devez quitter les lieux immédiatement. 

ü Laver ou désinfecter vous les mains avant de quitter. 

Pour les visiteurs essentiels (exemple : le personnel du Ministère de lô®ducation, les commissaires des incendies, les inspecteurs de 

santé publique et la directrice générale de la Clémentine) :  

ü Remplir le questionnaire de dépistage et prendre votre temp®rature avant dôentrer dans le centre. 

ü Porter un masque et votre équipement de protection individuel si côest n®cessaire.  

ü Désinfecter vous les mains avant dôentrer dans le centre.  

ü Indiquer le motif de votre visite. 

ü Éviter de toucher les surfaces et les murs. 

ü Sôinstaller sur la chaise que lôemploy® vous aura assign®e. 

ü Il est interdit dôentr®e en contact avec les enfants à moins que cela soit nécessaire pour accomplir les tâches de votre travail. 

ü Respecter la distanciation sociale en tout temps. 

ü Après votre visite, vous devez quitter les lieux immédiatement. 

ü Laver ou désinfecter vous les mains avant de quitter. 
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Pour les étudiants : 

ü Les étudiants qui terminent leurs stages dô®tudes postsecondaires seront autoris®s ¨ entrer dans les services de garde dôenfants 

et ne devraient fr®quenter quôun seul centre de garde et °tre affect®s ¨ un seul groupe dôenfants. 

ü Les étudiants seront matière également assujettis aux mêmes protocoles en matière de santé et de sécurité que les autres 

membres du personnel (par exemple d®pistage et utilisation dôEPI dans les locaux du centre de garde) et ils devront aussi 

prendre connaissance des protocoles en matière de santé et de sécurité. 

 

Pour les concierges :  

ü Informer la superviseure de votre présence dans nos espaces. 

ü Il est interdit dôentr®e en contact avec les enfants.  

ü Porter un masque et des gants. 

ü Si vous devez entrée dans un local et que les enfants sont pr®sent vous devez informer la superviseure avant dôentr®e 

Pour les livraisons :  

ü Quand le livreur sonne à la porte, ouvrir la porte et éloigner vous à une distance de deux mètres. 

ü Indiquer au livreur où placer la commande. 

ü Vérifier le bon de commande, signer la copie et la remettre au livreur.  

ü Éviter les discussions et inviter le livreur a quitté le centre. 

ü Indiquer dans le registre la date, lôheure et la compagnie de livraison. 

 

 

11. Proc®dure ¨ suivre pour le livreur dô£picure 

 

ü Porter un masque et des gants pour la livraison.  

ü À votre arrivée au centre, sonner à la porte et un employé viendra vous rejoindre. 
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ü Attendre ¨ lôendroit d®sign® tout en respectant la distanciation sociale.  

ü Un chariot vous sera remis avec les contenants de la journée précédente.  

ü Placer la nourriture sur le chariot et laisser le chariot ¨ lôendroit d®sign®. 

ü Lôemploy® de la Clémentine sôassurera que tous les repas et collations sont sur le chariot et confirmera avec vous avant que 

vous ne quittiez.  

ü Si un cas de Covid-19 est déclaré dans les installations du service de traiteur Épicure, Francis Caron (propriétaire de 

lôentreprise) en informera Bridget Sabourin (directrice générale de la Clémentine). 

 

12. Procédure à suivre en cas dôinfection ¨ la COVID -19  

Veuillez prendre note que nous mettons en place les mesures nécessaires pour éviter une propagation du virus dans nos services de 

garde.  Advenant quôun cas soit d®clar® dans nos ®tablissements, la Clémentine suivra les protocoles établis par Santé publique 

Ottawa et informera les employés, les familles et toute personne qui aurait pu être en contact direct ou indirect avec une personne 

infectée.  

 

Il est interdi t de se présenter au centre si : 

 Une personne présente des symptômes compatibles avec la Covid-19, tel que la fièvre, la toux, les difficultés respiratoires 

ou la perte dôodorat sans congestion nasale ou tous sympt¹mes qui sôapparentent à la Covid-19. 

 Une personne a reu la consigne de sôisoler par la direction r®gionale de sant® publique de leur r®gion. 

 Une personne a reçu un diagnostic dôinfection ¨ la Covid-19. 

 Une personne a été en contact étroit avec un cas confirmé de la Covid-19.  

 Une personne est retour de voyage tant que leur p®riode dôisolement nôest pas termin®e. 

 

Si un cas présumé de la Covid-19 se présente dans un de nos centres : 
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 Les personnes qui développent des symptômes compatibles avec la Covid-19 pendant la journée sont isolées dans une 

pi¯ce jusquô¨ ce quôelles quittent lô®tablissement.  Le bureau de la superviseure est un bon endroit pour lôisolement.  Un 

masque leur est remis.  Sôil sôagit dôun enfant, un membre du personnel assurera la surveillance de lôenfant en étant 

équipé du matériel de protection adéquat (masque, protection oculaire et gant).  La pièce est ventilée dans la mesure du 

possible et au départ de la personne et une désinfection est entreprise.  Sôil sôagit dôun employ®, lôemploy® devra quitter 

les lieux du travail immédiatement si son état de santé le permet. 

 Les personnes qui présentent des symptômes apparents à la Covid-19 devront subir un test de dépistage avant de 

revenir au centre, si le test sôav¯re n®gatif ils pourront revenir au service de garde après la disparition des symptômes. 

 Les personnes qui reçoivent un résultat positif de la Covid-19 ne doivent pas se rendre au service de garde pendant une 

p®riode de 14 jours suivant lôapparition des sympt¹mes et tant quôelles nôont pas reu le feu vert du bureau local de 

santé publique. 

 Les enfants et les membres du personnel ayant été en contact avec un cas soupçonné de Covid-19 doivent être 

surveill®s afin de d®tecter des sympt¹mes, puis °tre regroup®s en cohorte jusquô¨ lôobtention des tests en laboratoire, le 

cas ®ch®ant, ou jusquô¨ ce que le bureau local de sant® publique indique que côest plus n®cessaire. 

 Les membres du personnel asymptomatiques qui attendent les résultats de test peuvent continuer à travailler à moins 

quôil ait lieu de croire quôils seraient consid®r®s comme un cas potentiel  (ex : en contact directe avec une personne 

infecté à la Covid-19).  

 Les membres du personnel doivent également surveiller la présence de symptômes en attendant les résultats de test; 

sôils deviennent symptomatiques ils ne doivent pas se rendre au travail.  

 

Si un cas de la Covid-19 a été déclaré dans un de nos centres 

ü Si  vous avez contracté la Covid-19, vous devez rester à la maison et vous placez en insolemment pendant 14 jours. 

ü La superviseure est responsable dôinformer sant® publique dôOttawa au numéro suivant 613-580-2424, poste 26325 

pour signaler une éclosion.  Pour déclarer un seul cas unique communiquer au numéro suivant 613-580-2424, poste 

24222. 

ü La superviseure est responsable dôinformer le minist¯re et de soumettre un rapport dôincident grave dans le syst¯me. 

ü La superviseure est responsable dôinformer la directrice de la Clémentine. 
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ü La superviseure est responsable dôinformer les employ®s et les familles de son centre. 

ü La directrice de la Clémentine est responsable dôinformer les partenaires : le CECCE si le cas confirmé est dans une 

école du CECCE et le CEPEO si le cas confirmé est dans une école du CEPEO  

ü La directrice de la Clémentine est responsable dôinformer le service traiteur Épicure. 

ü La directrice de la Clémentine est  responsable de vérifier le registre des visiteurs et dôinformer les personnes ayant 

été en contact avec la personne infectée. 

 

13. Procédure de communication.  

 
Les centres de garde dôenfants doivent informer le minist¯re de lô£ducation lorsque : 

ü Un enfant, un parent, un membre du personnel, un élève ou un visiteur est un cas suspecté (c.-à-d., quôil pr®sente un 

sympt¹me ou plus et quôil a subi un test de d®pistage, bien que les r®sultats puissent °tre en attente) de COVID-19 ou 

un cas confirmé de COVID-19. 

Pour les parents : 

ü Informer les parents/tuteurs des autres enfants quôun enfant a d®velopp® un sympt¹me et quôil a ®t® renvoy® chez lui en 

attendant les tests et les évaluations complémentaires nécessaires. Demander aux parents de surveiller la santé de leur 

enfant et dôavertir le personnel ou le fournisseur de services de garde dôenfants si leur enfant d®veloppe des 

symptômes. Tant que les enfants ne présentent pas de symptômes, ils peuvent continuer à fréquenter le centre de garde 

dôenfants. 

ü Un courriel sera envoyé aux familles touch®es par lô®closion aussit¹t quôun cas est confirm® par Sant® Publique 

Ottawa.  

ü Des courriels de mise à jour des cas dô®closions dans le centre seront envoyés aux parents lorsque nécessaire.  

ü Des suivis avec les familles par la superviseure du centre ou par la directrice du centre seront faits selon le besoin des 

parents.  

ü Des suivis des méthodes de désinfections des lieux suite à une éclosion dans un centre seront faits.  
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Pour la réintégration : 

ü Si lôenfant et/ou lôemploy®/fournisseurs de services de garde dôenfants nôest pas test®, il doit rester ¨ la maison et sôauto-isoler 

pendant : 

¶ 14 jours ET 

¶ ne fait pas de fièvre ET 

¶ Les symptômes se sont améliorés depuis au moins 72 heures, la période la plus longue étant retenue. 

 

ü Le retour de lôenfant et/ou de lôemploy®/fournisseurs de services de garde dôenfants au centre sera d®termin® en consultation 

avec SPO. 

ü La fermeture et la r®ouverture de la salle de classe et/ou de lô®tablissement seront d®termin®es en consultation avec SPO. 
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14. Formation du personnel avant lôentr®e en fonction  
 

1. Utilisation de lô®quipement de protection individuel (EPI)  

¶ Port du masque https://youtu.be/ewRGm38ud64 )  

2. Lien a visionné pour le lavage des mains : https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/video/covid-19-lavage-mains.html 

3. Désinfection : 

La désinfection suit le nettoyage.  Elle rend inactifs ou détruit les microorganismes (germes) qui peuvent se trouver sur les 

surfaces et qui n'ont pas été éliminés par le nettoyage.  Plusieurs produits désinfectants peuvent être utilisés de manière régulière 

dans un service de garde d'enfants.  En cas d'éclosion de maladie, il peut être nécessaire d'avoir recours à un produit différent.  

Votre fournisseur de produits ou Santé publique Ottawa peut vous conseiller au besoin. 

Les produits nettoyants ou désinfectants tout-en-un doivent porter un numéro d'identification du médicament (DIN), attribué par 

Santé Canada.  Le temps de contact, c'est-à-dire la durée pendant laquelle il faut laisser agir le produit, varie en fonction des 

produits.  Suivez les directives du fabricant pour connaître le temps de contact et la façon de diluer et de manipuler le produit, y 

compris les lingettes désinfectantes pré-imbibées. Si le port de gants est requis, assurez-vous qu'ils ne servent qu'une fois et qu'ils 

sont jetés après usage, avant toute autre tâche. 

Les bouteilles avec un couvercle rabattable sont à privilégier pour l'application de produits nettoyants.  Si vous utilisez un 

pulvérisateur, imbibez bien le chiffon, puis passez-le sur la surface à nettoyer.  Évitez les aérosols, qui peuvent propulser les 

germes et le produit nettoyant dans l'air. 

Vous pouvez diluer du javellisant dans de l'eau; vous obtiendrez une solution désinfectante maison peu coûteuse et efficace que 

vous pourrez utiliser sur la plupart des surfaces.  Cette solution doit être préparée le jour même.  Veillez à ce que les surfaces à 

désinfecter soient d'abord nettoyées avec un détergent ou un agent nettoyant. 

https://youtu.be/ewRGm38ud64
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/video/covid-19-lavage-mains.html
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Suivez le mode dôemploi : Il peut être tentant de mélanger divers produits de nettoyage pour éliminer les microbes dans 

l'®tablissement, mais ne le faites pas. M®langer certains produits nettoyants et d®sinfectants (comme de lôeau de javel et de 

lôammoniaque) peut °tre nocif, voire fatal. Dôautres m®langes peuvent irriter les yeux, le nez, la gorge, et causer des problèmes 

respiratoires. 

 

4. Tous les employés et les fournisseurs de services de garde devraient recevoir une formation conforme aux directives du bureau 

de santé publique local et portant sur les mesures opérationnelles (santé, sécurité, etc.) figurant dans les Directives 

op®rationnelles durant lô®closion de COVID-19 du Minist¯re de lô£ducation, ainsi que sur toute autre exigence locale.  Une 

nouvelle formation ne sera pas obligatoire pour chaque révision des présentes directives mais devrait être offerte de façon à 

inclure le personnel/les fournisseurs de services de garde au moins une fois, que la r®ouverture ait eu lieu pendant lô®t® ou plus 

tard ¨ lôautomne.  Les parties concern®es sont invit®es ¨ consulter la liste de conseils pour centres de garde (en anglais) de 

lôAssociation de sant® et s®curit® des services publics pour en savoir plus sur les faons de prot®ger le personnel.  Il existe 

aussi un guide pratique pour les fournisseurs de services de garde dôenfants (en anglais). 
 

 

15. Ajouts aux politiques courantes de sant® et dôhygi¯ne de la Cl®mentine 

Plus bas se trouve une copie de nos politiques courantes.  En temps de pandémie, les points suivants ont précédence sur les 

politiques courantes : 

ü Lôenfant malade ne sera pas accept® ¨ La Cl®mentine.  Lô®ducateur/trice peux refuser lôacc¯s ¨ un enfant qui lui semble 

malade.  Lôenfant pourra revenir au centre lorsquôil ira mieux.  Si un enfant présente des symptômes tel que toux, fièvre 

supérieure à 37.8C et difficulté à respirer, vous devez communiquer avec le parent et informer la direction du centre. 

ü Les parents doivent sôassurer que lôenfant sôabsente du programme lorsquôil est atteint dôune maladie contagieuse.  Les parents 

doivent aviser lô®ducatrice ou la direction de toute absence.  Si un parent communique avec vous il est important de 

demander si son enfant a des sympt¹mes qui sôapparentent ¨ la Covid-19.  Si côest le cas, informer la direction du 

centre. 
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ü Si un enfant se sent malade au courant de la journ®e, lô®ducateur/trice téléphonera au parent qui devra venir chercher son 

enfant.  Les symptômes de maladie d®cel®s seront consign®s dans le dossier de lôenfant.  Si un enfant présente des 

symptômes tel que toux, fièvre supérieure à 37.8C et difficulté à respirer, vous devez informer la direction du centre.  

De plus, ¨ moins dôune situation inhabituelle, nous demandons aux parents de venir chercher leur enfant dans un d®lai 

de 45 minutes. 

ü Les v°tements utilis®s pour le jeu de d®guisement, de r¹le ou dôimagination seront lav®s chaque mois par le personnel du 

Centre.  Les v°tements seront retir®s du coin dramatique jusquô¨ la fin de la pand®mie. 

ü Le personnel du Centre enseigne à chaque enfant la méthode à respecter pour se laver les mains adéquatement.  Il est 

important dô°tre pr®sent ¨ c¹t® de lôenfant et de lui enseigner à bien se laver les mains pendant 20 secondes (et non 10 

secondes). 

ü Le m®nage des locaux de La Cl®mentine (toilettes, planchers, poubelles) sera fait ¨ chaque jour par le personnel de lô®cole.  Le 

rangement ainsi que le nettoyage sera fait par le personnel du centre.  En temps de pandémie, les toilettes seront 

désinfectées après chaque utilisation. 

ü Tables à eau et tables sensorielles : les tables ¨ eau et les tables sensorielles seront retir®es jusquô¨ la fin de la pand®mie. 

ü Les jouets que les enfants nôont pas port®s ¨ leur bouche seront d®sinfect®s apr¯s chaque utilisation.  

ü Tous les jouets que les enfants ont portés à leur bouche seront désinfectés après chaque utilisation. 

ü Une seule cohorte devrait avoir accès aux toilettes à la fois et il est recommandé que les installations soient nettoyées 

entre chaque utilisation. 

 

POLITIQUE DE SANT£ ET DôHYGIĈNE DE LA CL£MENTINE  

 

La santé 

1. Le titulaire de permis veille ¨ ce que, avant quôun enfant qui ne fr®quente pas une ®cole soit admis dans le service de garde, 

que cet enfant soit immunisé selon les recommandations du médecin-hygiéniste local et régulièrement par la suite.  Les parents 

dôenfant dô©ge pr®scolaire doivent remplir les formulaires et les remettre ¨ la direction. 
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2. Ce paragraphe ne sôapplique pas si un parent de lôenfant sôoppose ¨ lôimmunisation de lôenfant en faisant valoir que celle-ci 

entre en conflit avec ses convictions les plus chères fondées sur sa religion, sa conscience ou si un médecin dûment qualifié  

présente au titulaire de permis des motifs dôordre m®dical pour lesquels lôenfant ne doit pas °tre immunis®.  Les formulaires 

dôopposition doivent °tre remplis par un  commissaire aux affidavits donc °tre certifi®s conformes. 

 

3. Le titulaire de permis doit conserver les formulaires dôimmunisations ¨ lô®gard de chaque enfant et/ou dôobjections parentales 

dans le dossier de lôenfant et les mettre ¨ la disposition de Sant® Publique pour examen en tout temps. 

 

4. Lôenfant malade ne sera pas accept® ¨ La Cl®mentine.  Lô®ducateur/trice peux refuser lôacc¯s ¨ un enfant qui lui semble 

malade.  Lôenfant pourra revenir au centre lorsquôil ira mieux. 

 

5. Les parents doivent sôassurer que lôenfant sôabsente du programme lorsquôil est atteint dôune maladie contagieuse.  Les parents 

doivent aviser lô®ducatrice ou la direction de toute absence.  

 

6. Si un enfant se sent malade au courant de la journ®e, lô®ducateur/trice t®l®phonera  au parent qui devra venir chercher son 
enfant. Les symptômes de maladie décelés seront consignés dans le dossier de lôenfant.  

 

En cas dôaccident, lôenfant sera transport®, par ambulance, accompagn® de lô®ducatrice ou de la direction, ¨ lôh¹pital pour enfants 

de lôEst de lôOntario (C.H.E.O.) sur la rue Smyth. 

 

La trousse de premiers soins se trouve dans chacune des salles à la vue des  adultes et hors de la portée des enfants.  Une trousse pour 

lôext®rieur est aussi disponible. 

 

Lôhygi¯ne 

 

Les draps et les couvertures de chaque enfant, utilisés au Centre, seront lavés une fois par semaine par le personnel.  Si un enfant 

déchire délibérément son drap, le Centre se réserve le droit de réclamer aux parents un coût relié au remplacement du drap.  
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Les v°tements utilis®s pour le jeu de d®guisement, de r¹le ou dôimagination seront lav®s chaque mois par le personnel du Centre. 

On encourage chaque enfant  à se laver les mains après les jeux extérieurs, avant la  collation, après avoir été à la toilette et lors de 

toute situation qui exige un lavage de mains.  (Exemple : éternuement, écoulement nasal, animaux, etc.)  Chaque enfant se lave les 

mains avec du savon liquide et sèche ses mains avec du papier.   

 

 

 

Tout-petits et enfants dô©ge pr®scolaire 

 

Mouillez les mains de lôenfant 

Pressez une goutte de savon liquide dans la main de lôenfant 

Aidez lôenfant ¨ laver toutes les parties des mains pendant 10 secondes  

Rincez les mains de lôenfant sous lôeau courante 

S®chez les mains de lôenfant avec un papier jetable 

Lavez-vous les mains 

 

Intervenants auprès des enfants 

 

Passez vos mains sous lôeau courante 

Utilisez du savon liquide 

Faites mousser en frottant pendant 10 secondes.  Ce mouvement crée une friction et le savon aide à enlever les germes. 

Rincez sous lôeau courante en gardant les mains vers le bas afin de ne pas les r®infecter. 

Séchez-vous les mains avec une serviette de papier jetable. 

 

Le m®nage des locaux de La Cl®mentine (toilettes, planchers, poubelles) sera fait ¨ chaque jour par le personnel de lô®cole.  Le 

rangement ainsi que le nettoyage sera fait par le personnel du centre. 

 



 

 

24 
 

Processus lors du changement de couche et lôusage de la toilette 

 

La table à langer doit être nettoyée et désinfectée après chaque usage.   

 

La couche des tout-petits peut °tre chang®e pendant quôils sont debout ¨ condition que : lôenfant se tienne debout sur un piqué qui, une 

fois le changement couche terminé, le piqué soit nettoyé et désinfecté après chaque usage.  

 

La toilette doit °tre nettoy®e et d®sinfect®e si le si¯ge est souill®, tirer la chasse dôeau et nettoyer et d®sinfecter la chaise-pot après 

chaque usage.  

 

Les couches souillées sont mis dans une poubelle fermée qui doit être vidé, nettoyé et désinfecté au moins deux fois par jour. 

 

De plus, lavez les mains avant le chaque changement de couches, entre chaque changement de couches et après avoir terminé le 

changement de couches.  (Voir procédure de nettoyage de mains ci haut)  

 

Tables à eau et tables sensorielles  

 

Les tables ¨ eau sont nettoy®es ¨ la fin de chaque journ®e dôutilisation. 

 

Les enfants qui ont des coupures ou des plaies ne doivent pas être autorisés à jouer avec une table à eau ou une table sensorielle 

commune. 

 

Les enfants ne doivent pas jouer avec des tasses et autres r®cipients ouverts pour ®viter quôils ne boivent lôeau. 

 

Directives spécifiques de nettoyage et de désinfection 

 

Les aires de repas (tables et chaises) doivent °tre d®sinfect®es ¨ lôarriv®e le matin, ainsi quôavant et apr¯s les repas et les collations. 

 

Les jouets que les enfants nôont pas port® ¨ leur bouche sont lav®s et d®sinfect®s au moins une fois par semaine. 
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Tous les jouets que les enfants ont portés à leur bouche sont lavés et désinfectés à la fin de la journée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16. Guide de préparation de solutions désinfectantes maison : Santé publique Ottawa 
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Concentration  Utilisation  Mélange  Temps de contact  

100 parties par 

million (ppm)  

Pour désinfecter les objets comme les peignes, les brosses et les planchers.  

Pour désinfecter les ustensiles de cuisine dans un lave-vaisselle industriel.  

2 ml dôeau de Javel et 1 L dôeau  

Ou  

İ c. ¨. T. dôeau de Javel et 4 tasses dôeau  

Une minute  

200 ppm Pour désinfecter la vaisselle et les ustensiles trop grands pour être mis au lave-

vaisselle ou lavés dans un évier.  

Pour désinfecter les surfaces de la cuisine, comme les comptoirs et les planches à 

découper.  

4 ml dôeau de Javel et 1 L dôeau  

Ou  

Ĳ c ¨ t. dôeau de Javel et 4 tasses dôeau  

Une minute 

500 ppm  Pour d®sinfecter les surfaces dôun centre de garde dôenfants, les aires ¨ langer, les 

aires de jeux, les cages pour animaux domestiques et les surfaces fréquemment 

touchées.  

10 ml dôeau de Javel et 1 L dôeau  

Ou  

2. c ¨ t. dôeau de Javel et 4 tasses dôeau  

Deux minutes  

1000 ppm  Pendant la pandémie de Covid-19, pour d®sinfecter les surfaces dôun centre de 

garde dôenfants, les aires à langer, les aires de jeux, les cages pour animaux 

domestiques et les surfaces fréquemment touchées. 

20 ml dôeau de Javel ¨ 1 L dôeau  

Ou  

4 c.¨ t. dôeau de Javel et 4 tasses dôeau  

Une minute  

5000 ppm  Pour désinfecter les surfaces ou les objets qui ont été en contact avec du sang ou 

des liquides organiques, y compris les éclaboussures de sang, le vomi ou les 

matières fécales (selles). 

Pour désinfecter les surfaces ou les objets pendant une éclosion dans un centre de 

garde dôenfants ou une ®cole.  

100 ml dôeau de Javel ¨ 1 L dôeau  

Ou  

İ  tasse  dôeau de Javel et 4 tasses dôeau  

Au moins 10 minutes  

 *Remarque : Le temps de contact se définit comme la durée pendant la laquelle le désinfectant doit demeurer sur une surface afin 

de garantir quôil peut tuer tous les microbes. Il sôagit de la dur®e pendant laquelle la solution doit rester sur la surface avant de 

lôessuyer.
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17. Divers 
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